
LIBAN 
 

 Orphelinat de l’Enfance Heureuse 

  Soutien à l’action de la congrégation des sœurs basiliennes alépines 
 

Cette action est consacrée à 50 enfants orphelins de 2 à 18 ans. 

Elle consiste à participer aux frais d’habillement, de nourriture, d’achats de cahiers et de livres, 

à l’occasion de l’inscription des enfants dans les écoles publiques : participation aux activités 

sportives et culturelles pendant les week-ends et les vacances, participation aux frais de 

transport, au paiement des salaires de 4 moniteurs affectés auprès des classes. D’autre part, les 

enfants sont pris à leur niveau, ils peuvent n’avoir jamais été scolarisés, donc être analphabètes 

et  leurs moniteurs aident à leur mise à niveau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l’orphelinat et une classe de mise à niveau 

 
 


